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Surement dépôt de plainte contre cet huissier

Par mimi, le 03/07/2013 à 08:03

BonjourrnAuprès de qui dois-je déposer plainte ?Auprès du Procureur de la République.rnCar
il n'y a jamais eu une somme qui correspondaient c'est un peu le vrac surtout la dernière de
7900 euros il n'y a jamais eu de condamnation je ne sais pas d'ou il la sorte.rnmerci à
l'avancerncdt

Par amajuris, le 03/07/2013 à 10:36

bjr,rnpour faire une saisie sur un compte bancaire, l'huissier doit présenter à la banque les
documents nécessaires en particulier le titre exécutoire valide.rnsi la banque bloque le compte
à la demande de l'huissier c'est que celui-ci a présenté les bons documents.rnle litige est un
litige civil donc vous ne pouvez pas porter plainte sauf si vous estimez que l'huissier a commis
une infraction au code pénal.rndonc vos messages précédents vous indiquiez qu'il existait un
titre exécutoire contre vous donc l'huissier fait son travail.rnsi vous ne payez pas la dette
augmente régulièrement avec les intérêts et les frais de recouvrement qui sont à votre
charge.rncdt

Par Lag0, le 03/07/2013 à 10:51

Bonjour,rnA priori, votre message fait suite à d'autres, mais il est le premier de cette
discussion. C'est incompréhensible.rnSoit il fallait continuer sur l'autre discussion si c'est bien
cela, soit il fallait rappeler un peu mieux la situation dans celle-ci.rnMercirnrnJe suppose que
les explication se trouvent dans le sujet : http://www.experatoo.com/droit-de-la-
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